
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 

AVIS PUBLIC 
 

GRILLES TARIFAIRES POUR LE TRANSPORT ADAPTÉ 2026 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que mardi 16 décembre 2025, en la salle du 
conseil située à l'hôtel de Ville, 61, rue Sainte-Cécile, à Salaberry-de-Valleyfield, le conseil 
municipal a adopté les grilles tarifaires de la Société de transport de Salaberry-de-Valleyfield, 
pour le transport adapté, qui entreront en vigueur à compter du 1er février 2026, 
conformément aux dispositions de la Loi sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) :  

 

 
 
  



Une copie des documents est aussi déposée au Service du greffe et des affaires juridiques 
au 4e étage de l’hôtel de Ville au 61, rue Sainte-Cécile à Salaberry-de-Valleyfield, où toute 
personne peut en prendre connaissance durant les heures normales de bureau. 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 24 décembre 2025. 
 
  

Josée Bourdeau, notaire, OMA 
Greffière adjointe 
 


